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  CP Moulins Yzeure le 09 juillet 2025 

La nuit du 09 au 10 juillet, les personnels de l’établissement auront dû gérer une nuit particulièrement 
périlleuse. 

En début de nuit, les pompiers informent qu’ils sont en train d’arriver sur l’établissement, avisé par la famille 
d’un détenu que ce dernier a ingéré une grande quantité de médicaments. Le brigadier-chef, ayant les bons 
réflexes, vérifiera auprès du SDIS l’identité de l’équipage venant traiter cette TS. Le détenu nécessitera une 
extraction d’urgence qui se fera avec l’astreinte ELSP. La crainte sur ce genre d’extraction à l’initiative de la 
famille, c’est le risque d’un comité d’accueil de cette dernière sur l’hôpital. L’extraction se déroulera 
heureusement sans encombre. 

Pendant ce temps, le détenu G fraîchement arrivé et déjà à l’origine d’une agression mardi soir. Ce détenu au 
profil psychiatrique préoccupant, déjà au quartier disciplinaire, a entrepris de détruire la grille d’accès du sas 
QD. En commençant par le passe-menotte. 

Sa motivation : TUER du personnel. 

L’officier d’astreinte, le chef détention du QMC, la DCP viendront sur place. 2 agents du QMC viendront 
également renforcer le service de nuit du QMA et les ERIS seront déclenchés. Une cellule QD sera libéré et une 
équipe d’agent sera équipé devant la cellule au cas où le détenu arrive à sortir. Les ERIS arriveront et 
effectueront un changement de cellule disciplinaire pour ce détenu. 

L’UFAP UNSa JUSTICE Moulins félicite les personnels de tout corps ainsi que l’équipe ERIS pour leur 
professionnalisme durant cette nuit mouvementée 

L’UFAP UNSa JUSTICE Moulins exige le transfert immédiat du détenu dont le profil n’est pas adapté à la 
structure 

L’UFAP UNSa JUSTICE Moulins exige une réorientation de ses profils dangereux vers des structures 
adaptées que l’UFAP exige depuis des années.  

Pour L’UFAP UNSa JUSTICE Moulins, 

Aurélien Masschelein et Amélie Rateron 

Nuit i nfernale sur la 
Maison d’arrêt
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